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ARRÊTÉ ARS Occitanie   N°2025-6678 

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2025-5952 fixant la subvention du

Fonds pour la Modernisation et l'Investissement

en Santé (FMIS), au titre du programme

d'accompagnement des investissements

courants dans le cadre du Ségur de la santé pour

l'année 2025, allouée au CHU DE TOULOUSE 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2025-6678 
 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2025-5952 fixant la subvention du 
Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre du programme 
d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur de la santé pour 
l’année 2025, allouée au CHU DE TOULOUSE 
 
EJ FINESS : 310781406 
EG FINESS : 310000484 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CHU TOULOUSE pour le CHU DE 
TOULOUSE et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
Le montant de la subvention mentionnée dans l’article 1er de l’arrêté ARS Occitanie n°2025-
5952 du 17 octobre 2025 est modifié comme suit : 
 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 066 626 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Les autres dispositions de l’arrêté ARS Occitanie n°2025-5952 du 17 octobre 2025 restent 
inchangées.  
 

 

Montpellier le 29 octobre 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 6687 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2025-5679 portant fixation de l’annuité relative aux 
dotations dédiés au soutien à l’investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l’année 
2025 du Centre Hospitalier Lunel 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 

 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
 
Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Lunel du 
mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
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Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
Considérant le dossier d’investissement présenté en Comité Régional de Validation des 
Investissements SEGUR par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations du 
Comité Régional de Validation des Investissements SEGUR à la suite de la validation finale 
par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780535 
EG FINESS : 340000231 
 
 

Article 1 :  

Les montants mentionnés dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie n°2025-5679 du 26 
septembre 2025 est modifié comme suit : 

 • Dotation au titre de restauration des capacités financières :  

Le montant de l’annuité relative à la dotation dédiée à la restauration des capacités 
financières mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, comme suit : 

246 873,10 euros. 

 
• Dotation au titre de soutien à l’investissement structurant :  
 

Le montant de l’annuité relative à la dotation au titre de soutien à l’investissement 
structurant mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 
de financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2025, 
com me suit : 

0,00 euros pour le Regroupement de la partie gérontologique (USLD-EHPAD) 
sur le site principal de l'hôpital  (projet mixte sanitaire et médico-social). 

 

Soit un total de 246 873,10 euros au titre de l’année 2025. 
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Article 2 :  

Les autres dispositions de l’arrêté ARS Occitanie n°2025-5679 du 26 septembre 2025 restent 
inchangés. 

 
Montpellier, le 31 octobre 2025 
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 2025-310018650-A001-2025-6677  SECTORISATION PSY NEBOUZAN ASEI
 

Agence Régionale de Santé Occitanie  1/5 
1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2       

 

 
 
 
 
 
 

Arrêté modificatif n° 2025-6677 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et 
missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations 
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, 
des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives 
au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  
  

 
Bénéficiaire :   
SECTORISATION PSY NEBOUZAN ASEI  
4 R DES FLEURS  
  
31800 ST GAUDENS  
FINESS ET - 310018650  

Vu le code de la sécurité sociale ;   

Vu le code de la santé publique ;  

Vu l’article 79 de la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024 ;  

Vu le décret n° 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, notamment son article 2 ;  

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de 
réadaptation, notamment son article 4 ;  

Vu le Décret n° 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à 
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de 
la sécurité sociale pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements 
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V. ;  

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif 
aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d’assurance 
maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;  

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent 
aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code 
de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent 
aux activités de soins médicaux de réadaptation ; 

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent 
aux activités de psychiatrie ; 
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Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie mentionné 
à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en 
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions 
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2025, les dotations régionales mentionnées aux 1°, 3°, 5°, 6°, 8° de l’article 
R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-17, R. 162-
34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

Vu la décision ARS Occitanie n°2025-2854 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie  ;  

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État sous 
forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de 
services d'intérêt économique général ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ;  

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu 
le 6 mai 2025,  

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie rendu 
le 3 juin 2025,  

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins Médicaux 
et de Réadaptation rendu le 13 juin 2025, 

 

  
ARRETE  

  
Article 1er 

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO  
  
Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et 
des actions et prises en charge mentionnées aux 2°et 3° de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité 
sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025 comme suit : 

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions 
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens, 
mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans un 
engagement contractuel spécifique : 0 €;  

 Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code 
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées au 1° de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la 
manière suivante :  

 Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €;  
 Forfait annuel greffes : 0 €;   
 Forfait activités isolées : 0 €;  
 Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €. 

 
  Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;  
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II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des 
activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique 
mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à  € au titre de l'année 
2025 comme suit :  

 
 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;  

– Dont CAQES : 0 € 
 

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine 
d’urgence : 0 € ;  

  
 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-

23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la 
sécurité des soins de MCO : 0 €.  

 

III. Dotation annuelle de financement 
  
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025. 

 

IV. Unités de soins de longue durée 
 

 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de 
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année 2025  

  
V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et réadaptation 

mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
 

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année 
2025 comme suit :  

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 0 € :  
– Dont dotation populationnelle : 0 €;  
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;  
– Dont dotation de transition - Majoration ou minoration relative à la dotation 

forfaitaire : 0 € ;   

 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 0 € ;  

 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 0 € 
et réparti comme suit :  

– Missions d’intérêt général : 0 € ;  
– Aide à la contractualisation : 0 € ;  

  
 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 

de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des soins 
de SMR : 0 €.  
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article 
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale  

  
Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de 
l’année 2025 comme suit :  

 Dotation populationnelle PSY : 0 €;  
 Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ;  
 Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ;  
 Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ;  
 Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;  

  
 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de 

la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des soins de PSY : 
0 €.  

 

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la 
sécurité sociale.   
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2025, comme suit :  

 
 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2025 : 

0 € ;  
 
VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité 

sociale.  
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2025 , comme suit :  

 
 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2025 : 0 € ; 

Soit un total de 0 €. 

 
Article 2 : 

À compter du 1er janvier 2026 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour l'année 
2026, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel global relatif aux soins USLD est égal à un douzième du montant fixé 
pour 2025 :  €, soit un douzième correspondant à  € 

Base de calcul pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égale à un douzième du montant 
fixé pour 2025 : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 €;  

 Dont dotation populationnelle SMR : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 € 
 Dont dotation pédiatrique SMR : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 € 
 Dont dotation de transition SMR : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 € 

 
Base de calcul pour la dotation annuelle populationnelle PSY égale à un douzième du montant fixé pour 
2025 : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 € ;  

Base de calcul pour la dotation annuelle relative aux activités spécifiques PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2025 : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 €;  

ARS OCCITANIE - R76-2025-10-28-00005 - Arrêté modificatif n° 2025-6677 portant fixation des dotations objectifs de santé publique

et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au financement des structures

des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au

financement des soins médicaux et de réadaptation 2025 Bénéficiaire: SECTORISATION PSY NEBOUZAN ASEI 

44



 2025-310018650-A001-2025-6677  SECTORISATION PSY NEBOUZAN ASEI
 

Agence Régionale de Santé Occitanie  5/5 
1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2       

 

 

Base de calcul pour la dotation annuelle relative à la structuration de la recherche PSY égale à un 
douzième du montant fixé pour 2025 : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 €;  

Base de calcul pour la dotation annuelle pour les nouvelles activités PSY égale à un douzième du montant 
fixé pour 2025 : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 €;  

Base de calcul pour la dotation annuelle pour l’accompagnement à la transformation PSY égale à un 
douzième du montant fixé pour 2025 : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 €;  

Soit un total de 0 €. 

 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

  
Article 4 :  
  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée 
de l’exécution du présent arrêté.  
  
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Le 28/10/2025  
 

   Pour 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
  et par délégation, 

La Directrice de l'Offre de Soins et de l'Autonomie  

Madame Julie SENGER  
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